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ORGANISATION 
Rentrée 2024 

 
 
Chers parents, 
 
Je vous envoie les informations suivantes afin que vous puissiez vous organiser en amont. 
 

RENTRÉE DES CLASSES 
 

La rentrée des classes aura lieu à partir du mardi 27 février 2024. 

 
TPS et PS  
Mardi 27  février et mercredi 28 février : 10h00 à 11h00  
Jeudi  29 et vendredi 01 mars : 10 :00 à 12h00 
Lundi 05 horaire normal 8h15 à 13h00  
 
MS –GS :  dès premier jour (mardi 27  février ) : 8h15 à 13h00 
 
 
CP et CE1 : Mardi 27  février : 9h00 à 15h00 
                     Mercredi 28 février: 8h15 à 15h00 
 
CE2-CM2 :  Mardi 27  février : 8h15 à 15h00 
 
 
Lieux entrées et sorties du collège 
 
Maternelle 
Portail parking Porte bleue  

GS A 
GS B 
GS C 
MS A 
 

TPS 
PS-MS 
MS B 

 
Elementaire : Portail parking 
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RÉUNIONS DE PARENTS DES ÉLÈVES : 
 
Vous pouvez dès à présent noter la date de réunion de rentrée : 
 

 TPS, PS : Lundi 26 février à 17h00 

 PS A : Jeudi 29 février à 18h00 

 MS : Mardi 5 mars à 18h00 

 GS : Mercredi 6 mars à 18h00 

 CP : Jeudi 29 mars à 18h00 

 CE1 : Mardi 5 mars à 18h00 

 CE2 : Jeudi 7 mars à 18h00 

 CM1 :  Lundi 11 mars à 18h00 

 CM2 : Mercredi 6 mars à 18h00  

 

 
 

MATÉRIEL SCOLAIRE 
 

La liste du matériel nécessaire pour pouvoir travailler dans de bonnes 
conditions vous a été communiquée. L’enfant devra être en possession d’un 
matériel correct et en état tout au long de l’année : les listes ont été 
volontairement réduites mais nous vous demandons de veiller à ce que votre 
enfant soit en possession de son matériel chaque matin, condition 
indispensable pour mener à bien son travail d’écolier. Il appartient aux 
familles d’apprendre à chaque enfant à prendre soin de ses affaires 
personnelles comme des manuels qui sont prêtés par l’école.  
La propreté corporelle et vestimentaire est une nécessité absolue. Une tenue 
correcte est exigée. 
Dans tous les cas la prise de médicaments est interdite à l’école. Pour certains 
cas spécifiques, contacter l’infirmière scolaire qui est seule habilitée à soigner 
un enfant sous couvert de la mise en place d’un protocole (PAI). 
 
Uniforme scolaire 

- Un jean bleu sans trou et sans décoration, de coupe classique. 
- Un polo blanc, actuellement en vigueur (manches longues ou courtes). 
- Un pull bleu marine avec l’insigne du lycée. 
- Des chaussettes bleues 
- Des chaussures ou baskets noires d’école 
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- Parka de couleur au choix. 
 
Tenue sportive 

- Un polo blanc du Lycée, col bleu marine et la légende institutionnelle 
officielle en rouge. 

- Un short bleu avec une bande blanche sur le côté gauche. 
- Un survêtement officiel du lycée – marqué absolument au nom de 

votre enfant. 
- Des chaussettes blanches. 
- Des baskets. 

 
 l’utilisation de déodorant en spray est interdite. 
 
 

Je vous souhaite de bien profiter de cet été en famille ou entre amis. 
 
 
 

Bonnes vacances à tous ! 
 

 
                                                                                                                                                    

                                                                                                  JALILA RONCHINI 

La directrice 
 
 


